




202 2  PP  148  Avenant  n°  5  à  la  c onvention  portan t  sur  la  répa r t i tion  des  dépense s  de
fonctionne m e n t  du  secré t a r i a t  général  pour  l’administ r a t ion  de  la  préfectu re  de  Police
entr e  l’État  (ministè r e  de  l’Intérieu r)  et  la  Ville  de  Paris  (préfectu r e  de  Police,  budget
spécial)

M.  Nicola s  NORDMAN,  rapport e ur

-------------

Le  Cons e i l  de  Paris ,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales ,  notam m e n t  les  articles  L.  2512- 13,  L.
2512- 14,  L.  2512- 22,  L. 2512- 23  et  L.  2512- 25  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du                         ,  par  lequel  M.  le  préfet  de  police
soumet  à  son  approba tion  l’autorisa t ion  de  signer  l’avenan t  à  la  convention  entre  l’État
(ministè r e  de  l’Intérieu r)  et  la  Ville  de  Paris  (préfectu r e  de  Police,  budget  spécial)  portan t
sur  la  répa r t i tion  des  dépense s  de  fonctionne m e n t  du  secré t a r i a t  général  pour
l’adminis t r a t ion  de  la  préfectu r e  de  Police  ;

Sur  le  rappor t  présen t é  par  Monsieur  Nicolas  NORDMAN,  au  nom  de  la  3 ème  commission,  

Délibère  :

Article  1  :  Est  approuvé  l’avenan t  à  la  convention  du  31  décemb r e  2011,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  portan t  sur  la  répa r t i tion  des  dépense s  de  fonctionne m e n t
du  secrét a r i a t  généra l  pour  l’administ r a t ion  de  la  préfec tu r e  de  Police  entr e  l’État
(ministè r e  de  l’Intérieu r)  et  la  Ville  de  Paris  (préfectu r e  de  Police,  budge t  spécial) .

Article  2  : Le  préfet  de  police  est  autorisé  à  signer  l’avenan t  à  ladite  convention.
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